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Lignes directrices pour l’attribution des bourses pour études supérieures de PROTEO 
 
 
OBJECTIFS 
 
 Les objectifs des bourses d’études supérieures de PROTEO sont les suivants : 
 

 Aider financièrement les meilleurs candidats à entreprendre ou poursuivre des études 
supérieures au sein du regroupement; 

 Permettre aux étudiants de bonifier leur dossier et ainsi agir comme effet levier pour 
décrocher des bourses d’organismes subventionnaires; 

 Aider les membres réguliers à établir de nouvelles collaborations par le biais d’étudiants 
aux études supérieures en co-direction. 

 
NOMBRE DE BOURSES  

 
• Lorsque le budget le permet, treize (13) bourses d’études supérieures d’une valeur de 8 000$ 

sont attribuées à chaque année, pour un total de 104 000$.   
 
CONCOURS ET DATES LIMITES POUR LES DEMANDES  
 

• Il y a deux concours annuellement et les deux dates limites sont : 
 

o Le 1er juin 
o Le 1er novembre 

 
• Sept (7) bourses sont attribuées au concours de juin et six (6) au concours de novembre. Les 

bourses non attribuées à une période donnée sont ajoutées à la période suivante. 
L’utilisation d’une bourse doit débuter au cours des deux sessions suivant son attribution. 

 
CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ  
 

• Les bourses sont réservées aux étudiants sous la direction des membres réguliers, pour des 
projets en lien avec les objectifs et les thèmes scientifiques de PROTEO.  

 
• Un étudiant ne peut pas recevoir la bourse plus d’une fois. 

 
• Un étudiant n’est pas éligible aux bourses PROTEO – ou à tout versement d’une bourse 

PROTEO déjà attribuée – s’il reçoit déjà annuellement des bourses d’un montant égal ou 
supérieur à la valeur des bourses offertes par le FQRNT (15 000$ à la maîtrise et 20 000$ 
au doctorat).  
 

• Un membre régulier ne peut pas recevoir plus d’une bourse à la fois pour les étudiants de son 
groupe.  
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ÉVALUATION DES DEMANDES  
 

• Chaque demande doit contenir une description du projet (maximum une page), un CV de l’étudiant ainsi 
que son dernier relevé de notes (version électronique, non-officiel accepté).  

 
• Les demandes sont évaluées selon les critères suivants (basés sur les critères d’évaluation du 

FQRNT): 
 

o L’excellence du dossier universitaire (moyenne cumulative, progression des études, durée 
des études, prix et distinctions). 

o L’aptitude à la recherche et l’expérience pertinente en recherche (intérêts en recherche, 
expérience et réalisations du candidat, publications et présentations scientifiques). 

o La qualité et l’intérêt scientifique du projet de recherche (clarté des objectifs scientifiques, 
originalité du projet, contribution à l’avancement des connaissances dans le domaine concerné, 
collaborations avec d’autres membres de PROTEO, collaborations nationales et internationales, 
liens avec les utilisateurs potentiels).  

o L’implication sociale, le leadership, et les habiletés de communication (organisation de 
conférences et de réunions, élection à des postes, bénévolat, mentorat, expérience de 
supervision, gestion de projet, présidence de comité, présentation générale du dossier). 

 
• Le Bureau de direction, sur la base des évaluations des membres, classe les demandes par ordre de 

priorité et attribue les bourses suivant cet ordre.  
 

•  Les membres du Bureau de direction qui sont en conflit ne votent pas. 
 
 

VERSEMENT DE LA BOURSE  
 

• La bourse est payée en trois versements égaux, aux quatre mois.  
 

• Si un candidat ne répond plus aux critères d’éligibilité, il est dans l’obligation d’en aviser 
PROTEO dans les plus brefs délais afin que cessent les paiements. 

 
POUR FAIRE DEMANDE 
 

• Pour faire une demande, veuillez remplir le formulaire de demande de bourse de PROTEO 
(disponible dans la section « bourse » du site web www.proteo.ca) et transmettre votre 
demande par voie électronique à Pierre-Yves Savard. 

 
• Pour toute question concernant les bourses, veuillez contacter Pierre-Yves Savard: 

 
Pierre-Yves.Savard@proteo.ulaval.ca 
Local 3403 Pavillon Alexandre-Vachon 

  1045, avenue de la médecine 
Université Laval, Québec, Québec G1V 0A6 
Tél : 418.656.3927 
Fax : 418.656.3664 


